
Client N° Facture ATCDate

Article Désignation UV Quantité Prix Net Montant HT TVA

Nature

Total

Client Date N° Facture Montant TTC

PAPILLON A JOINDRE A VOTRE REGLEMENT

Page

Base
Taux

Montant

Agence Dépôt Vendeur Enlèvement

-
SIEGE SOCIAL: ZAE RUE DES BATISSEURS
91560 CROSNE
TEL 01 69 48 60 00 - FAX 01 69 48 01 01
SITE INTERNET : www.barillet.fr
E-MAIL : barillet.idf @barillet.fr

IBAN : FR76 3004 7148 0200 0167 9950 191 - BIC CMCIFRPP
IBAN : FR76 1480 6000 4560 7516 1600 038 - BIC : AGRIFRPP848

S.A.S. au capital de 964 818 Euros - RCS Evry 394 323 398
SIRET 394 323 398 00021 - APE 4673A - TVA Intracommunautaire FR 13 394 323 398

Nos marchandises restent notre propriété jusqu'au paiement complet (loi 80.355 du 12-05-80)
Tout paiement intervenant après la date d'échéance mentionnée sur la facture, entraînera une

pénalité de retard fixe de 15% à toutes factures échues dès le premier jour de retard, ainsi que la
facturation d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €

AVIS IMPORTANT: voir au dos nos conditions de vente

  SAS STAND UP CONCEPTION               

F A C T U R E

VC5FAL

  26 RUE DU DOCTEUR HENOUILLE           

FAL

F05185 31.03.25 CFAL052376  F03

  94230  CACHAN                         

1   

     Tél 06 35 33 03 51       

ID SOC : FR 13 394 323 398                                                                                             

               BON N° HN1190 DU 13.03.25 .    Emporté le 13.03.25 V/REF -                              DU 13.03.25     

B525W0980ST7   STRAT EGGER L1 W980 ST7 305X131          M2          3,996     11,46               11,46       45,79  02

               BLANC KAOLIN                                                                                            

               Préparation : 1,000 FEUIL                                                                               

3864H3325819   MELA EGGER G10 H3325 ST28 280X207 19MM   M2          5,796     19,34               19,34      112,09  02

               CHENE GLADSTONE TABAC                                                                                   

               Préparation : 1,000 PNX                                                                                 

6598H3325775   CHANT ABS EGGER WM 0,8X23 H3325 ST28 75M RLX         1,000     51,25               51,25       51,25  02

               CHENE GLADSTONE TABAC                                                                                   

3864H3170119   MELA EGGER G06 H3170 ST12 280X207 19MM   M2          5,796     13,76               13,76       79,75  02

               CHENE KENDAL NATUREL                                                                                    

               Préparation : 1,000 PNX                                                                                 

B525H3170T12   STRAT EGGER L3 H3170 ST12 305X131        M2          3,996     16,33               16,33       65,25  02

               CHENE KENDAL NATUREL                                                                                    

               Préparation : 1,000 FEUIL                                                                               

               BOI-TVA-DECLA-30-10-30  : C9D45B5DD9C10CB437B1146CE5A98D5D6F3DDB8C01AC53ABB772632EEBDCAF2D LF1          

                  TVA 20%           FF 20%                                                                    Total 

                      354,13             6,49                                                                360,62 

                       20,00            20,00                                                                       

                       70,83             1,30                                                                 72,13 

                       424,96             7,79                                                                432,75 

 Echéance   : 10/05/25                           

  NET A PAYER  EUR    432,75  % à régler :   100,00                           

STAND UP CONCEPTION                          

F05185  31.03.25 CFAL052376  EUR   432,75  
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CONDITIONS  GENERALES  DE VENTE PROFESSIONNELLES 

1. Fondement juridique des présentes Conditions Générales de Vente 
La société (ci-après désignée "LE VENDEUR") est particulièrement attachée à offrir à ses clients 
des produits et services de la meilleure qualité, à un prix qui reste au niveau des meilleurs prix du 
marché à conditions comparables, et dans les meilleurs délais. Le succès de ses produits repose 
notamment sur son expérience et sa connaissance du marché des bois et dérivés et sa volonté 
affichée de scrupuleusement respecter la réglementation en vigueur, que ce soit en matière 
environnementale, de qualité et sécurité des produits, ou en matière économique par le 
respect des dispositions applicables du Code de commerce. 
Les présentes  Conditions  Générales de Vente se fondent  sur l'article L.441-9 du Code de 
commerce. 
2. Principes généraux Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en français 
dans leur version originale qui seule fait foi et prévaut sur toute autre version. Elles s’appliquent 
dans leur intégralité à toutes les ventes livrables sur le Territoire Français à des Clients 
professionnels (ci-après désignés indifféremment le ou les « Client(s) »), à compter du 1er janvier 
2012. Elles sont indissociables du TARIF PROFESSIONNEL en vigueur.  Elles annulent et 
remplacent toutes autres conditions générales de vente émises antérieurement et pouvant 
figurer sur des documents ou convenues par tout autre moyen (prospectus, fiches de produits, 
etc…). 
Les conditions générales de vente constituent le socle unique de la négociation et prévalent sur 
toutes conditions générales d'achat ou tous autres documents émanant du Client, quels qu'en 
soient les termes; toute commande adressée au VENDEUR impliquant l’acceptation sans réserve 
des tarifs du VENDEUR et des présentes Conditions Générales de Vente. Toutes autres 
conditions émanant du Client, sous réserve qu’elles ne soient pas en contradiction avec les 
présentes ne seront valables que si elles ont été acceptées par LE VENDEUR, de manière préalable 
et expresse. 
Le fait de ne pas exercer, à un moment quelconque, une prérogative reconnue par les présentes 
Conditions  Générales, ou de ne pas exiger l'exécution d'une stipulation  quelconque  de la 
convention issue desdites conditions ne pourra en aucun cas être interprété, ni comme une 
modification du contrat, ni comme une renonciation expresse ou tacite au droit d'exercer ladite 
prérogative dans l'avenir, ou au droit d'exiger l'exécution scrupuleuse des engagements souscrits 
aux présentes. 
3. Barèmes de prix et réductions de prix 
Conformément à l'article L.441-9 du Code du commerce, le TARIF PROFESSIONNEL  indiquant 
les barèmes de prix unitaires et les réductions de prix quantitatives sera communiqué à tous 
Clients de produits qui en feront valablement la demande. 
L'application des réductions de prix et leur liquidation est subordonnée à la condition que les 
Clients aient scrupuleusement exécuté les obligations leur incombant et notamment respecté les 
échéances de paiement figurant sur la totalité des factures qui leur ont été adressées. 
LE VENDEUR est prêt à convenir  avec tout  Client de Conditions  Particulières  de Vente, afin 
notamment  d'améliorer la  qualité  et  la  performance   des  ventes  au  Client  (logistique, 
administration...). 
4. Commandes Les produits concernés par les présentes Conditions Générales de Vente sont les 
produits figurant au TARIF PROFESSIONNEL  en vigueur du VENDEUR (ci-après désignés les 
"PRODUITS"). Les PRODUITS sont  destinés  à  être  utilisés  par  le  Client  et/ou  revendus 
en  l'état ou  après transformation auprès de professionnels et/ou de consommateurs. 
Toute commande  peut être adressée au VENDEUR par écrit, téléphone, télécopie, Internet, EDI 
ou tout autre moyen de transmission fiable, accessible, au moins 48 heures avant la date de 
livraison souhaitée par le Client. Tout rajout de commande  sera considéré comme une nouvelle 
commande. Les commandes portant sur des quantités inhabituelles, doivent être adressées au 
VENDEUR au moins 6 semaines avant la date de livraison souhaitée par le Client. 
Les commandes ne deviennent définitives qu’après confirmation par LE VENDEUR, par lettre 
recommandée avec AR, télécopie ou tout autre moyen permettant de déterminer la date de 
réception. Toutefois, à défaut d’acceptation expresse de la commande dans les 48 heures de sa 
réception, celle-ci sera considérée comme définitive. 
Toutes commandes effectuées par un représentant ou un courtier ne sont définitives qu’après 
confirmation par LE VENDEUR par lettre recommandée avec AR, télécopie  ou tout autre moyen 
permettant de déterminer la date de réception. A défaut d’acceptation expresse de la commande 
dans les 48 heures de sa réception, celle-ci sera considérée comme définitive. 
Le bénéfice d’une commande est personnel au Client et ne peut être cédé sans l’accord du 
VENDEUR. 
Toute commande définitive ne peut faire l'objet d'une rétractation ou d'une modification de la 
part du Client. 
Le Client est le seul responsable de ses prévisions et des quantités commandées, et LE 
VENDEUR n'assumera aucune conséquence financière ou autre des commandes passées par le 
Client qui se révèleraient supérieures à ses prévisions. 
5. Livraison 
LE VENDEUR rappelle  qu'il est fermement attaché au respect des prescriptions  légales et en 
particulier aux dispositions de l'article L.442-6 I 8° du Code de commerce. 
5.1 Délais de livraison 
Les délais de livraison sont normalement indiqués sur les confirmations de commande du 
VENDEUR, conformément  aux dispositions de l’article 4 ci-dessus. A titre indicatif,  en fonction 
des PRODUITS, le délai de livraison varie entre 24 heures et 12 semaines (sous réserve de 
disponibilité des PRODUITS). 
Les délais de livraisons sont donnés à titre purement indicatif et leur non-respect ne saurait en 
aucun cas donner lieu à une annulation de commande ou au versement de dommages et intérêts. De 
même, les retards éventuels ne donneront pas le droit au Client d’annuler la vente, de refuser les 
PRODUITS, d’appliquer des pénalités de retard, ou de réclamer des dommages et intérêts. 
5.2 Quantité et qualité Les modalités de conditionnement sont normalement indiquées au TARIF 
PROFESSIONNEL. Les PRODUITS conditionnés  ne peuvent être livrés par quantité inférieure à 
celle qui correspond à l'unité de conditionnement figurant au TARIF PROFESSIONNEL. 
En cas d’acceptation  par LE VENDEUR d’une commande inférieure à ces seuils, le Client 
supportera un coût administratif destiné à couvrir forfaitairement les frais de traitement de 
la commande concernée. La qualité est déterminée par référence aux échantillons prélevés par LE 
VENDEUR. LE VENDEUR garantit que la qualité de ses PRODUITS respecte les normes et 
réglementations applicables en France. 
LE VENDEUR se réserve le droit de modifier à tout moment les spécifications de ses PRODUITS 
en fonction de l'évolution des normes applicables et des marchés. 
5.3 Transport 
Sauf accord  écrit contraire,  la livraison sera effectuée  au dépôt  du VENDEUR. Les modalités 
pratiques et financières du transport seront déterminées entre LE VENDEUR et le Client. 
Tous les PRODUITS, même vendus FRANCO, sont vendus agréés au départ,  sauf mention 
contraire sur la facture et voyagent aux risques et périls du Client. 
5.4 Transfert des risques 
A compter  de la livraison,  les PRODUITS sont sous la garde du Client qui doit supporter  les 
risques qu’ils pourraient subir ou occasionner, pour quelque cause que ce soit, même en cas de 
force majeure, de cas fortuit ou du fait d’un tiers. 
5.5 Pénalités 
Le Client ne pourra exiger l’application de pénalités lorsque sa commande n’a pas été passée 
dans les délais indiqués à l'article 4 ci-dessus. De même, le Client ne pourra exiger l’application 
d’une pénalité lorsque l'inexécution partielle ou totale d'une obligation contractuelle est 
justifiée par un cas de force majeure tel que défini à l'article 14 ci- dessous. 
6. Conformité – Réception 
6.1 Vérification des PRODUITS 
Il appartient au Client de procéder DÈS RECEPTION à la vérification des PRODUITS livrés et de 
leur conformité, de l'état de leurs emballages et conditionnements, les frais et les risques afférents à 
la vérification étant à la charge du Client. 

6.2 Avaries liées au transport 
Toute réserve ou contestation  relative  aux manquants  et/ou  avaries liés au transport  des 
PRODUITS devra être portée sur le bon de livraison et être confirmée  au transporteur  dans les 
conditions de l’article L.133-3 du Code de commerce, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, assortie d’une copie du bon de livraison concerné, dans les trois jours de la réception 
des PRODUITS, sous peine de forclusion. Dans le cas où le transport de ces PRODUITS n'aurait 
pas été assuré par les soins du VENDEUR, ces réserves devront  impérativement  être confirmées 
au transporteur par lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois jours suivant 
leur réception avec copie à notre attention, en application de l'article L.133-3 du Code du 
commerce. 
6.3 Réserves  liées à la conformité des produits 
Toute réserve ou contestation relative à la conformité des PRODUITS devra être mentionnée sur 
le bon de livraison. 
Le Client devra formuler ses réclamations, en énumérant avec précision les différents griefs, au 
VENDEUR par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 48 heures de la réception 
des PRODUITS, sous peine de forclusion. 
Le Client devra prouver l’existence des défauts, anomalies ou manquants. LE VENDEUR se 
réserve le droit de procéder dans les plus brefs délais à toute vérification sur place. 
A  défaut  du  respect  de  ces  conditions,  les  PRODUITS seront  réputés  conformes  et  la 
responsabilité DU VENDEUR ne pourra être mise en cause. 
Dans le cas d’une non-conformité avérée, LE VENDEUR ne sera tenu qu’au remplacement des 
PRODUITS concernés,  à l’exclusion de toute responsabilité ou indemnité à quelque titre que ce 
soit. 
6.4 Retours  Aucun retour des PRODUITS n’est accepté s’il n’a pas fait l’objet d’un accord exprès 
et préalable du VENDEUR. 
En cas de retour, les PRODUITS devront être en parfait état de conservation et devront être 
restitués dans leur conditionnement  d’origine. Ils devront être retournés dans un délai convenu 
avec LE VENDEUR. 
Sauf convention contraire, les frais de retour, notamment de transport, sont toujours à la charge 
exclusive du Client. Les PRODUITS seront remplacés par des produits identiques. A défaut de 
remplacement, le retour des PRODUITS entraînera l’établissement  au bénéfice du Client 
d'un avoir sur les ventes ultérieures égal à 85 % du prix hors taxes facturé des Produits 
concernés, à l’exclusion de tout autre indemnité ou paiement. Le retour des PRODUITS ne 
donnera lieu au versement d'aucune indemnité au profit du Client. 
6.5 Entreposage  des PRODUITS par le Client 
Le Client est seul responsable  de la dégradation  des PRODUITS résultant  de leur entreposage 
dans des conditions anormales ou incompatibles avec leur nature. 
Les PRODUITS doivent  ainsi être stockés  par le Client dans un endroit  compatible  avec leur 
nature, et en général un endroit couvert, à l’abri de toute humidité, de la chaleur excessive, et du 
soleil. Le non-respect de ces règles d’entreposage peut avoir pour conséquence une possible 
altération de la qualité initiale des PRODUITS non imputable au VENDEUR. 
7. Facturation Les prix sont facturés sur la base des tarifs exprimés hors TVA en vigueur au jour 
de la passation de la commande. Les emballages spéciaux ou ceux faisant l'objet de 
consignations sont facturés en sus. 
Il est précisé  que LE VENDEUR peut modifier  à tout  moment  ses tarifs, suivant  des formules 
appropriées, prenant en compte les variations des cours des matières premières du PRODUIT, 
du coût de l’énergie, des taux des salaires, des taux et montants des droits et taxes fiscaux ou 
financiers. Toute modification  de tarifs sera communiquée  dans un délai raisonnable précédant 
sa mise en application. 
8. Paiement 
Sauf mention contraire sur les factures, les factures sont payables en euros, à trente jours à 
compter de l’édition de la facture, au siège social du VENDEUR. 
LE VENDEUR accepte  toutefois,  sur production  de références commerciales  et bancaires,  le 
paiement par lettres de change acceptées ou billets à ordre, sauf stipulation contraire, 30 jours 
fin de mois date de livraison. Les effets de commerce doivent être adressés ou retournés 
acceptés dans les sept jours suivant l'émission de la facture ou l'envoi de la lettre de change 
pour acceptation. 
9. Défauts ou retards de paiement 
En cas de retard de paiement, défaut de paiement total ou partiel à l'échéance prévue, défaut 
d'envoi ou de retour d'un effet de commerce dans le délai précité : 
• LE VENDEUR se réserve le droit de suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice 

de toute voie d'action. 
• Toutes sommes qui seraient dues, à quelque titre que ce soit, deviendront immédiatement 

exigibles de plein droit et sans mise en demeure. 
• Toutes sommes impayées à leur échéance donneront  lieu, de plein droit  et sans mise en 

demeure, au paiement d’une pénalité de retard fixe de 15 % à toutes factures échues dès le 
premier jour de retard. La facturation  de ces pénalités fera l'objet d'une mise en demeure 
préalable par lettre recommandée. 

• Une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est due au VENDEUR en plus des pénalités de 
retard, en cas de retard de paiement, ainsi qu’une clause pénale de 15 % assise sur les 
factures restant dues. 
L’article D. 441-5 du Code de commerce fixe le montant de cette indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement à 40 euros (€) par facture. Si le montant des frais de recouvrement engagés 
par le créancier est supérieur à 40 euros (€), il peut en solliciter le paiement par son débiteur à 
travers une indemnisation complémentaire, mais devra dans ce cas justifier des frais 
supplémentaires effectivement engagés pour le recouvrement des sommes en cause. 

• Les litiges éventuels dont le bien-fondé est reconnu par LE VENDEUR ne peuvent faire l'objet 
d'une compensation  à l'initiative du Client ou d'un blocage des règlements : LE VENDEUR 
s'engage après vérification à régulariser elle-même la situation. 

• Enfin, la vente sera résolue de plein droit, sans intervention  judiciaire, 48 heures après l’envoi 
par LE VENDEUR d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée infructueuse.  Dans ce cas, la restitution  des PRODUITS se fera aux frais et risques du 
débiteur  défaillant.  Les acomptes  perçus  par LE VENDEUR seront  dès lors de plein droit 
compensés avec les intérêts de retard précités. 

• Par ailleurs, LE VENDEUR se réserve le droit de demander en sus l'indemnisation du préjudice 
spécial lié à la dépréciation des PRODUITS. 

• En cas de modification  de la situation  commerciale  ou financière  du Client, LE VENDEUR se 
réserve le droit d'annuler les conditions  à terme et de demander l'exigibilité immédiate des 
sommes à échoir et le paiement au comptant des commandes en cours d'exécution. Le non 
paiement des factures dans les délais entraînera la perte des réductions qui auraient pu être 
accordées et/ou acquises au Client. 
Toutes compensations  ou toutes déductions  réalisées unilatéralement par les Clients seront 
traitées comme un défaut de paiement et entraîneront l’application des sanctions ci-dessus 
énoncées. 

10. Réserve de propriété 
Il est expressément convenu que les PRODUITS demeurent la propriété du VENDEUR 
jusqu'au paiement intégral de leur prix de vente. Toute clause contraire est réputée non 
écrite. 
Indépendamment de la réserve de propriété sus-énoncée, dès leur livraison à l’entrepôt  du 
VENDEUR, les PRODUITS sont sous la garde de leur acquéreur  qui doit supporter  les risques 
qu'ils pourraient subir ou occasionner quelle qu'en soit la cause, même en cas de force majeure, 
de cas fortuit, ou du fait d'un tiers. 
En cas de redressement judiciaire, les commandes en cours non encore livrées ne feront l'objet 
d'une livraison qu'après accord de l'Administrateur provisoire. En cas de liquidation judiciaire, les 
commandes en cours seront automatiquement annulées sans qu'il soit besoin d'en donner avis 
si les PRODUITS ne sont pas encore livrés. 
Si les PRODUITS ont été livrés, LE VENDEUR se réserve le droit de revendiquer les PRODUITS 
conformément aux dispositions des articles 624-9 et suivants du Code de commerce. 

Le Client est autorisé dans le cadre de l'exploitation normale de son établissement à utiliser les 
PRODUITS livrés : la propriété  de l'objet résultant de l’utilisation restant partiellement celle du 
VENDEUR en garantie et à concurrence des sommes restant dues par le Client. En cas de saisie 
ou toute autre prise de garantie l'auteur devra en informer LE VENDEUR afin de lui permettre d'y 
faire opposition dans les délais. 
Dans le cadre d’une action en restitution ou en revendication intentée par LE VENDEUR, toute 
somme versée par le Client à titre d’acompte sera conservée par LE VENDEUR à titre d’indemnité. 
11. Confidentialité 
Les documents confidentiels ne peuvent être communiqués à des tiers pour quelque motif que 
ce soit. Ils demeurent la propriété du VENDEUR et devront être restitués sur simple demande. Le 
Client s’engage à garder secrète toute information délivrée par LE VENDEUR. 
Le Client n’effectuera aucune copie des informations confidentielles pour son propre compte et 
n’autorisera personne à en effectuer. 
Le Client autorise LE VENDEUR à faire figurer son nom parmi les références commerciales  que 
LE VENDEUR peut être amené à citer ou à éditer. 
12. Propriété intellectuelle et industrielle 
Le Client ne dispose d’aucun droit de propriété intellectuelle et industrielle sur les PRODUITS 
(incluant les dessins, modèles, logos, couleurs, créations artistiques, dimension), ni sur les 
matériels publicitaires ou de présentation, LE VENDEUR demeurant propriétaire exclusif de tous 
ces droits. 
Toute utilisation, de quelque manière que ce soit, par le Client, de la Marque du VENDEUR ou de 
toute autre marque appartenant au VENDEUR, doit faire l'objet d'un accord préalable et exprès 
du VENDEUR. 
13. Données personnelles 
Dans le cadre de l’enregistrement et de l’exécution de sa commande de PRODUITS, le Client 
ainsi que la personne qui la représente pour les besoins de cette dernière, sont amenés à fournir 
des informations à caractère personnel au VENDEUR. 
Toutes les informations ainsi fournies sont strictement confidentielles. 
Le Client et son représentant sont informés que la collecte de ces données personnelles a pour 
objet  en  premier  lieu  d’être  utilisées  par  le  VENDEUR afin  de  répondre  aux  demandes 
d’informations concernant les PRODUITS, et lui permettre d’assurer le bon traitement des 
PRODUITS commandés  par le Client. 
Les renseignements ainsi fournis par le Client conditionnent notamment la bonne fourniture des 
PRODUITS commandés  par le Client. Il est entendu que ces données sont à ce titre susceptibles 
d’être transmises à des sous-traitants du VENDEUR auxquels il pourra avoir recours dans le 
cadre de l’exécution de la commande du Client, ou dans l’hébergement technique de ces 
données. 
Certaines  des données  collectées  peuvent  en second  lieu être utilisées  par le VENDEUR pour 
adresser au Client et à son représentant, des e-mails et informations afin de leur faire part de ses 
actualités et offres promotionnelles. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement UE 2016/679), le 
Client et son représentant dispose d'un droit d'accès, d'opposition, de rectification,  de 
suppression, et de portabilité de leurs données. 
Toute personne a également le droit de ne pas faire l'objet d'une prise de décision individuelle 
exclusivement fondée sur un traitement automatisé tel que le profilage. Le Client personne 
physique dispose également du droit de définir des directives relatives au sort de ses données 
personnelles après sa mort. 
Par ailleurs, si le Client  et son représentant  ne souhaitent  plus recevoir  du VENDEUR, les 
informations qu’il peut lui adresser sur ses actualités et ses offres promotionnelles, ils peuvent 
leur notifier sa décision en ce sens. 
Ces droits peuvent être exercés par le Client et son représentant en adressant un e-mail ou par 
courrier à l’attention du VENDEUR aux coordonnées suivantes : S.E.F BARILLET 12 rue du Petit 
Hameau 45110 CHATEAUNEUF SUR LOIRE ou par e-mail info@barillet.fr. 
Enfin, le Client et son représentant dispose du droit d’introduire une réclamation concernant le 
traitement de leurs données personnelles par le VENDEUR auprès de la CNIL. 
Les données du Client et de son représentant  sont conservées  par le VENDEUR pendant  toute la 
durée  de ses relations contractuelles avec eux, augmentée de trois (3) ans concernant l’envoi 
d’informations concernant ses actualités et ses services, sans préjudice des obligations légales 
de conservation qui s’appliquent à lui ou des délais de prescription. 
14. Garantie / Responsabilité 
14.1 Garantie 
Les PRODUITS étant destinés  à des professionnels  de même spécialité  que LE VENDEUR, ou 
ayant des compétences spécifiques liées au bois et dérivés, LE VENDEUR ne garantit en aucun 
cas le choix du PRODUIT, son aptitude à remplir l’usage auquel on le destine, sa résistance et sa 
tenue dans le temps. Les PRODUITS ne sont pas garantis contre tous vices cachés ou non, de 
matière, de conception, de fabrication, ou liés à l’utilisation. LE VENDEUR ne garantit pas que les 
PRODUITS offrent la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et n’endossera aucune 
responsabilité en cas de dommage aux biens. 
14.2 Responsabilité LE VENDEUR ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de tout 
dommage résultant de l'utilisation des PRODUITS dans des conditions  d’utilisation 
incompatibles avec leur nature, ou d’un stockage inadapté. 
Le Client ne pourra rechercher la responsabilité du VENDEUR qu’en prouvant une faute. 
Dans tous  les cas où la responsabilité  du VENDEUR serait  reconnue,  elle serait  limitée  à 
l’indemnisation des préjudices directs dans la limite de 10 % du prix d’achat net hors taxes des 
PRODUITS en cause. 
Le Client devra s'efforcer de minimiser les dommages, dans son intérêt comme dans celui du 
VENDEUR. 
Le Client est responsable de la fixation et de la publicité de ses prix de vente et de revente. Il 
engagera sa responsabilité en cas de pratique illicite de prix d’appel sur les produits du VENDEUR Le 
Client s’engage à informer ses clients sur les caractéristiques techniques et réglementaires des 
PRODUITS et sur leur condition d’utilisation. 
15. Force majeure 
La responsabilité  du VENDEUR ne pourra en aucun cas être engagée, ses obligations  étant 
suspendues, dans l’hypothèse de survenance d’un événement de force majeure. 
Sont considérés  comme  cas de force majeure eu égard aux obligations  du VENDEUR les 
événements indépendants de sa volonté et qu’il ne pouvait raisonnablement être tenu de prévoir, 
dans la mesure où leur survenance rend plus difficile ou plus onéreuse l’exécution de ses 
obligations. Il en sera ainsi notamment, sans que cette liste soit limitative, des cas de guerre, 
émeute, catastrophe naturelle, embargo, épidémie, perturbation des moyens de transport ou des 
voies de communication,  actes de gouvernement, incendie, inondation, graves intempéries, 
modifications  de la réglementation  applicable aux présentes Conditions Générales de Vente ou 
aux PRODUITS, événements de nature à entraver la bonne marche de l’entreprise intervenant 
chez le VENDEUR, ses fournisseurs  ou ses sous-traitants  (tels que grèves, lock- out, chômage 
total ou partiel, pénurie de matières premières, accident, bris de machine, incendie, inondation, 
difficultés d’approvisionnement, interruption ou retard dans les transports). 
En outre, si un motif de force majeure subsiste  au delà d’une durée de 15 jours, LE VENDEUR 
pourra demander la caducité du contrat de plein droit, après en avoir donné notification au Client 
par tous moyens. 
16. Compétence de juridiction 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont soumises au droit français, exclusion 
faite de toute convention internationale. En cas de litige, seul le Tribunal de commerce du 
siège social du VENDEUR sera compétent, quels que soient le lieu de livraison et le mode de 
paiement accepté, même en cas de référé, de demande incidente, d’appel en garantie ou de 
pluralité de défendeurs. 
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